
          Les  surfaces  sont  données à  titre  indicatif et ne sont en  aucun  cas  contractuelles. Le plan extrait  du permis de  construire est  communiqué à  titre indicatif, des  modifications peuvent être apportées par l’architecte 

 

 

  NIVEAU PLAN - TOITURES 

  

La Rochelle  le, 8 Août 2025 8

0

  

  

  

  

  

  

  

 1  4 

 2  5 

 3 

 6 

 7 

          Appartement   T2
Niveau RDC Surface habitable : 49,43m²

          Appartement   T2 
Niveau RDC Surface habitable : 49,93m²

          Appartement   T3
Niveau RDC Surface habitable : 61,11m²

          Appartement   T2
Niveau R+1 Surface habitable : 52,97m²

          Appartement   T3
Niveau R+1 Surface habitable : 63,41m²

          Appartement   T3
Niveau R+1 Surface habitable : 72,85m²

          Appartement   T2 
Niveau R+1 Surface habitable : 43,36m²
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